SOLIMA Aisne

Rencontres territoriales du lundi 26 septembre 2022 à la Manufacture

Présent.es à 14h : 

· Manufacture : Cédric Barré (directeur artistique et coordinateur)

· Ville de Saint-Quentin : Marie-Laurence Maitre (adjointe à la culture), Lydia Josse (directrice artistique spectacle vivant), Cécile Poulain (communication et réseaux sociaux, et journaliste), Thomas Denivet (responsable pôle culture)

· MCL de Gauchy : Fatima Bendif (directrice)

· Ecole de musiques de Gauchy : Rodolphe Peugniez
· Festival Pic’Art : Dominique et Lucie

· Musiciens : Yohann (batteur de Arc Bag), Mathys Dubois (professeur de batterie, association Socrate02), Alexandre Aubossu (musique folk)

· Kevin Marlier : Bass Impakt (Saint-Quentin)

Présent.es à 18h30 :
· Manufacture : Cédric Barré (directeur artistique et coordinateur)

· Musiciens : Yves-Désiré Ambassa (bassiste – projet jazz), Jérôme Vasseur (électro), Cédric Romano (batteur Garage 9), Denis Moerman (Gourgandine Bop)

· Association AACT (Arts Appliqués Cultures Techno) : Cédric, Thierry et Claudine

· Compagnie du Créole (Saint-Quentin) : Christine Choisy et Julien Bonnemain
· Rock’N Festival : Jean-Michel Fondement
· Caves à Musiques de Tergnier : Nadine Bécret (directrice)

· Projet d’association : Didier Lacour et Arnaud Coquisard 

· Rock in Sissy : Cyril Flora (bénévole) et Florent Lobjois (Président)

· Bang Bang ! : Raphaël Louviau
· La Mine (Fanzine) : Ludovic Treu
Excusé.es : Rémi Hiblot (musicien / producteur) et Julien Denavault (musicien)
Animation : Sébastien Cornu

Ordre du jour

1 Accueil et présentation de la démarche Solima

2 Tour de présentation des participant.es

3 Echanges sur l’état des lieux

4 Suite de la démarche

1. Accueil et présentation de la démarche Solima
En introduction, Cédric accueille les participant.es en présentant la Manufacture et en informant de l’intérêt pour cette démarche de concertation dont l’objectif est de réaliser un audit des musiques actuelles à l’échelle du département, pour développer des coopérations et du sens commun.

Sébastien présente les objectifs, les principes et les différentes phases de la démarche à l’appui d’un diaporama (annexe) en rappelant l’historique de ce type de démarches (label SMAC et Vademecum Solima) qui ont vu le jour il y a plus de 10 ans. 

Comme le définit l’arrêté ministériel de 2017
, « Le SOLIMA est une méthode de travail qui associe de manière non hiérarchisée des acteurs des musiques actuelles (initiatives associatives, publiques, personnelles ou commerciales inscrites sur un territoire, les organisations professionnelles…), des collectivités territoriales (communes, communautés de communes, agglomérations, départements, Régions, Pays, etc.) et l’Etat, afin de réfléchir ensemble à la définition d’actions communes d’intérêt général et de politiques publiques en faveur des musiques actuelles sur un territoire donné. »
« le SOLIMA répond au double enjeu de garantir :
1. La création, la diversité des œuvres et des initiatives dans le respect des droits culturels ;
2. Un développement territorial cohérent et équitable. »
Ces démarches permettent de favoriser la coopération entre acteur.rice.s, la structuration territoriale et professionnelle, et la co-construction des politiques publiques. Elles se déploient de façon progressive et ascendante, en s’inscrivant dans un temps long.
L’objectif est de répondre aux enjeux locaux, propres au territoire concerné, en portant des analyses débattues entre les parties prenantes, afin d’identifier les missions de service public et d’intérêt général à développer :
· Observer et comprendre (les acteurs et les territoires) : provoquer une connaissance mutuelle des participants, poser et réfléchir collectivement les sujets, confronter les points de vue, améliorer la connaissance collective (enjeux, lois...) ;
· Réfléchir et concevoir afin de dégager des chantiers, des travaux et des pistes d’actions, des propositions d’évolution des politiques publiques ;
· Proposer et mettre en œuvre des actions de coopération, des mutualisations, des dispositifs de soutien, générer des complémentarités.
Quelques principes sont définis pour garantir une bonne mise en œuvre des concertations, en cheminant vers une lecture commune du territoire (spécificités, forces et faiblesses, enjeux prioritaires…), en développant une observation participative et partagée, en veillant à la pluralité des participant.es (métiers, disciplines, esthétiques, territoires, acteurs publics et privés…) et au respect de la parole de chacun.e.
Une grande diversité de sujets peuvent être abordés au cours des travaux, allant de la création professionnelle et des pratiques amateurs, du spectacle vivant et des musiques musiques enregistrées, de l’économie, l’emploi, la formation et l’insertion professionnelle… au travers de :
· La diffusion : coordination des programmations ; petites jauges ; zones rurales/urbaines ; parc de matériel...
· La création, la production et l’accompagnement à la professionnalisation : dispositifs d’accompagnement ; formations artistiques et techniques ; développeurs d’artistes ; la circulation et l’export...
· Les pratiques amateurs, l’enseignement et la transmission : les évolutions ; les pratiques collectives ; les pratiques numériques ; la ressource ; les SDEA...
· L’action artistique et culturelle : adapter les dispositifs existants ; mutualiser les projets ; outiller les professionnels...
· Axes transversaux : transition numérique, économie et emploi, l’observation et la ressource, transversalité culture-social,...
· La structuration collective : articulation entre agences culturelles et réseaux d’acteurs ; dynamiques inter-réseaux et inter-territoriales…
Les Solima ont pour principaux effets d’améliorer le repérage des initiatives (identification de nouveaux acteurs, rupture de l’isolement, mise en lien), l’interconnaissance entre les acteurs et les pouvoirs publics (identification, compréhension des apports, fonctionnements, contraintes et limites de chacun…), la connaissance de la filière et du territoire (compréhension et appropriation des enjeux professionnels, des cadres de politiques publiques…), la co-construction de politiques publiques (élaboration ou adaptation de dispositifs de politiques publiques), la coopérations (développement des collaborations) et la structuration (déclencheur de mises en réseau sur les territoires, renforcement des réseaux existants).
Le Solima sur le département de l’Aisne est initié et porté par 4 structures (Biscuiterie, Manufacture, Caves à Musique de Tergnier et Festival Pic’Art) avec le soutien du Contrat de filière (DRAC, Région et CNM) et l’appui du Pôle régional Haute-Fidélité et de la FEDELIMA. 
Il se déroulera en 3 phases au travers de travaux de recensement et d’état des lieux (annuaire et cartographie…), puis de rencontres territoriales (par bassins) prévues jusque fin 2022 pour poser un diagnostic et identifier les sujets prioritaires, puis par des ateliers de co-construction à programmer jusqu’au printemps 2023 pour élaborer des propositions (actions, coopérations, politiques publiques). Des restitutions et points d’étapes sont prévus aux différentes étapes, notamment lors de rencontres RADAR (rencontres départementales organisées par le Pôle Régional Haute-Fidélité) envisagées en novembre, et d’une restitution finale prévue au printemps...
2. Tour de présentation des participant.es

Première session (début d’après-midi)
Cédric présente rapidement la Manufacture et ses liens avec Urban Studio qui forment un pôle Musiques Actuelles à Saint-Quentin par leurs activités de diffusion (10 concerts par trimestre – 100k€ de budget artistique annuel), d’accompagnement et d’actions culturelles. L’Urban Studio compte deux studios de répétition et d’enregistrement (au tarif de 27€ par an + 5€ par créneau par groupe). Il est salarié à 100 % sur la Manufacture et mobilise des compétences d’autres agents de la ville (Laurent – directeur technique, Sacha – technicien, Sylvain, Cécile – communication).

Besoins et problématiques : la salle ouverte en 2019 doit relancer toutes les activités post-covid. Il travaille à un projet de labellisation SMAC, et dans une logique de coopération avec les autres structures du territoire pour lui donner de la cohérence (la Biscuiterie étant plus orientée vers l’accompagnement de projets – Atelier de Fabrique Artistique).
Marie-Laurence (adjointe à la culture de la ville de Saint-Quentin) informe qu’il est prévu de maintenir en 2023 les moyens artistiques dévolus à la Manufacture (100k€), malgré les contraintes qui pèsent sur la collectivité. Elle souligne l’enjeu de rayonnement territorial de la Manufacture sur le nord du département, jusque Laon et en débordant sur la Somme.

Besoins et problématiques : maintenir des financements cultures dans un contexte budgétaire marqué par des restrictions importantes.
Lydia est directrice artistique des trois lieux de la ville de Saint-Quentin : le Splendid – 1300 places – la plus grande salle de spectacle de l’Aisne, le théâtre Jean Vilar, et la Scène Europe. Elle travaille en concertation avec Cédric pour créer des ponts avec la Manufacture, ainsi qu’avec la MCL pour le jeune public… Son budget artistique est de 600k€ pour la programmation des trois scènes (théâtre et musiques classiques, variétés…).

Cécile Poulain est en charge des relations publiques, assure la communication sur les réseaux-sociaux et intervient sur la billetterie. 

Besoins et problématiques : le défi du Pass’Culture (aide de 20€ pour les 15-17 ans, et 300€ pour les 18 ans) qui permet aux jeunes d’accéder à la culture. Au-delà d’une gestion est très complexe du dispositif, elle constate que les jeunes l’utilisent pour les concerts hip-hop où une grande partie de la billetterie est prise via le Pass’Culture.
Thomas Denivet, responsable du pôle culture de la ville de Saint-Quentin (enseignements artistiques, médiathèque, musée et spectacle vivant), compte environ de 150 personnes salariées (100 agents, 40 hôtesses, 12 intermittent.es, 7 chefs de services…). Les Musiques Actuelles ont été sorties du pôle spectacle vivant, en nommant Cédric à la direction artistique de la Manufacture, en prévision d’une labellisation SMAC.

Besoins et problématiques : la crise énergétique qui impacte les finances de la ville (chauffage des bâtiments, mobilités…). Le Pass’Culture est un bon outil qui pousse les ventes de billetteries, mais qui a tendance à se substituer aux soutiens des partenaires (notamment sur les sorties collectives).
Fatima Bendif, directrice de la MCL de Gauchy, scène conventionnée d’intérêt national pour le jeune public et la chanson depuis 2000. Sa saison compte plus de 200 représentations par an, avec plusieurs festivals (dont la chanson avec les voix d’hiver) et des actions hors-les-murs. Elle travaille en complémentarité avec Saint-Quentin, et elle soutient la démarche de label SMAC à la Manufacture, considérant que l’Aisne en a grandement besoin. Elle gère un budget de 1,1M€ dont 500k€ pour l’artistique, et anime une équipe de 11 personnes.

Rodolphe Peugniez dirige l’école de musiques de Gauchy (300k€ de budget pour 200 élèves originaires de 35 communes – enfants, adultes). Pour les musiques actuelles, il compte 40 élèves pour 10 enseignant.es (guitare, basse, batteriee, atelier impro, chorale). Il accueille aussi des personnes souffrant de troubles dysfonctionnels. Les élèves se produisent un fois par an à la MCL. Il organise quelques sorties avec les élèves dans différentes écoles pour créer des échanges, des rencontres (projet embryonnaire).

Dominique présente le Festival Pic’Art qui est un des premiers festivals sur le territoire (né il y a 24 ans), qui mobilise aujourd’hui 120 bénévoles (ce qui fait la richesse de l’événement), et permet de mettre en avant des groupes locaux aux côtés de têtes d’affiches. Son budget est de 600k€, sans salarié.e à ce jour (problème de recrutement). Il organise les Terrasses musicales (concerts durant la saison) avec le soutien potentiel de l’Armada, du FDVA...

Besoins et problématiques : il déplore le manque de soutien des collectivités (Grand Soissons, Département, Région) sur un événement qui s’autofinance à 65 %. Il se demande s’il ne va pas arrêter l’aventure face aux difficultés récurrentes (financements, recrutements, contraintes sanitaires et sécuritaires, trésorerie et relations aux banques, réponses trop tardives des subventionneurs...). Les coûts techniques ont augmenté de 30 % cette année, et on a des difficultés à recruter du personnel compétent (administration, technique). Il souhaiterait mutualiser des moyens.
Il attend du SOLIMA qu’il permettent à de nombreuses initiatives de se réaliser (nouveaux festivals…), et à des artistes de l’Aisne de s’exporter sur d’autres territoires (Inouïs du Printemps de Bourges...).
Concernant l’Aisne, il questionne le fait d’être perçu comme un territoire de « ploucs » où il ne se passe rien. Il constate le manque de reconnaissance des initiatives associatives, et interroge le qit que Département soit organisateur d’événements.
Le dispositif « Haute Fréquence » de la Région Hauts-de-France est certainement à revoir (aide à la programmation de premières parties du territoire) pour potentiellement mieux soutenir les structures.
Lucie est bénévole au Festival Pic’Art et impliquée sur le tremplin des jeunes talents de Soissons et sur le Mégaphone Tour (coopération entre 4 structures en zone blanche – 6-6bis, Manufacture, Pic’Art…)

Yohann, batteur du groupe amateur Arc Bag, a été accompagné par l’ARA à Roubaix, le dispositif Périscope, et Stéréo (Manufacture).

Besoins et problématiques : il serait intéressé par une cartographie des lieux de pratiques et lieux de concerts, pour savoir à qui s’adresser. Il constate que les pratiques musicales évoluent, et pose la question des changements générationnels (plus de rap, moins d’instrus)
Mathys est professeur et musicien live et studio, avec une grande expérience sur de nombreux projets en Picardie notamment (musique, rue… à Amiens, dans l’Aisne...).

Besoins et problématiques : Il déplore la faible rémunération des professeurs dans certaines écoles (nombre d’heures très limité…). Il témoigne des difficultés à s’exporter hors de la Région (effet pervert des aides Région et DRAC ?) qui nécessitent de s’entourer d’un tourneur solide pour sortir du territoire.
Alexandre, musicien amateur, participe au SOLIMA par intérêt personnel.

Deuxième session (fin d’après-midi)
Yves-Désiré est musicien bassiste professionnel qui porte un projet de jazz fusion.

Cédric, Thierry et Claudine présente l’association AACT
 (arts appliqués culture techno à Saint-Quentin) créée en 2020 qui regroupe une dizaine de personnes et a pour but de produire des événements et activités pour les artistes des arts de la rue et de la culture électro. Il souligne à difficulté à trouver des espaces pour organiser des soirée de façon légale qui soient conformes aux pratiques techno (horaires tardives à 5 heures…).

Christine représente la Compagnie du Créole à Saint-Quentin, association bénévoles et d’artistes, qui produit des spectacles pour enfants (5 spectacles – chanson, tribute… 80 dates par an pour un budget de 61k€) et organise des événements (repas des anciens, animations…).

Julien Bonnemain est musicien interprète et auteur notamment au sein de la Compagnie du Créole depuis 15 ans. Il crée de la musique pop-maloya (musique métissée de la Réunion), accompagné par la biscuiterie.

Besoins et problématiques : de grandes difficultés à diffuser la création dans l’Aisne et alentour.
Jérôme Vasseur est musicien électro amateur. Il souhaiterait pouvoir se produire devant du public. Il est aussi spectateur assidu de concerts, dans l’Aisne et en Picardie, bénévole de plusieurs festivals et salles de concerts, et rédacteur pour la Mine (fanzine).

Jean-Michel présente le Rock’n Festival (pop, rock, métal) à Chauny, créé en 2012, géré de façon bénévole avec un budget de 60k€.

Besoins et problématiques : il soulève plusieurs problématiques. chacun organise sa programmation sans savoir ce que font les autres structures (dates, groupes…). Il serait utile de réussir à se coordonner.
Les réponses des partenaires et financeurs arrivent trop tardivement, souvent après les actions qui se déroulent au printemps-été, mettant les associations dans de grande incertitudes et générant des difficultés de trésorerie. Il faudrait des engagements pluriannuels, sur 3 ans, pour sécuriser les projets.
Il n’y a pas de salle adaptée aux musiques actuelles dans le Chaunois. Les lieux sont indispensables pour permettre des activités régulières.
Nadine Bécret est directrice des Caves à Musiques de Tergnier, association qui a pour but de rendre la pratique musicale accessible à tous depuis 35 ans (180 adhérent.es, 5 salarié.es). L’association organise des ateliers musiques (pratiques collectives, pédagogies alternatives) pour tous les styles et tous les âges à partir de 4 ans. Elle développe de nombreuses actions culturelles dans les quartiers, centres sociaux, milieu scolaire (de la maternelle au lycée), en maison de retraite… Les financements publics lui permettent de proposer un tarif accessible (5€ / heure). Les caves ont aménagé un studio pédagogique d’enregistrement.

Elle témoigne aussi des problématiques relevées par les Caves à Musiques de Laon.

Besoins et problématiques : immobilière - les Caves à musiques sont installées dans des caves vétustes et régulièrement inondées.
Sur Laon, on observe de nombreux café-concerts qui animent la ville. La problématique majeure concerne l’absence de studios de répétition et de salle (ce qui manque dans une préfecture). Beaucoup de musicien n’ont pas de lieu où jouer.
Cédric Romano est batteur du groupe Garage 9 (compositions, ont déjà produit un album et un EP) dont les musiciens sont amateurs et arrivent à jouer environ une fois par mois.

Besoins et problématiques : il est difficile de trouver des dates de concerts avec de bonnes conditions  (technique, accueil et rémunération), et de tourner en dehors de l’Aisne.
Didier et Arnaud portent un projet d’association sur la communauté de communes de Chauny-Tergnier pour organiser des concerts sur le territoire (en lien avec les Vers Solidaires). Tergnier est une ville à l’esprit rock qui se perd. Ils souhaitent décentraliser des concerts sur leur territoire.

Besoins et problématiques : une des problématiques de Chauny est l’absence d’hôtel pour héberger les artistes.
Cyril et Florent présentent l’association Rock In Sissy, née il y a 3 ans, qui organise bénévolement le festival du même nom (3ème édition en 2022, festival payant au budget de 2000€, 150 à 200 spectateurs), en extérieur cette année. L’idée initiale était d’accueillir les artistes pour leur permettre de jouer, la diffusion dans les bar devenant très contraintes (notamment pour les batteurs, loi sur le bruit…). Leur souhait est d’avoir un lieu d’accueil pour les artistes. L’association développe des partenariats avec la Manufacture (tremplin jeunes artistes de tous styles dont le lauréat fait l’ouverture du festival).

Besoins et problématiques : c’est une petite structure qui démarre qui a besoin de conseils et de soutiens pour se développer. Où chercher l’information et la ressource ? Comment obtenir des subventions, des soutiens techniques, matériels ?
Ils constatent la présence de nombreux festivals gratuits, principe qui peut poser des problèmes de concurrence.
Ils souhaiteraient que les associations coordonnent un peu mieux leurs événements pour éviter de se chevaucher.
Raphaël représente l’association Bang Bang ! à Saint-Quentin qui défend les musiques rock, en programmant dans les bars, les théâtres… depuis de nombreuses années. L’arrivée de la Manufacture a permis de développer des partenariats, avec un festival et des temps fort.

Besoins et problématiques : il constate le manque de public (en raison des tarifs notamment), même sur une salle identifiée et reconnue comme la manufacture. La mobilisation des publics n’est pas qu’une question financière, mais aussi de pratiques, de curiosité et de concurrence avec d’autres formes de divertissement. Dans ce contexte, les associations comme les collectivités ne peuvent pas organiser d’actions « rentables » ou à l’équilibre. Il faut mieux soutenir les acteurs.
Ludovic est président de La Mine, association bénévole qui édite le fanzine (30 rédacteurs bénévoles répartis sur les Hauts de France). Ses seuls coûts sont ceux de l’impression.

Denis est musicien électro à Laon où il a participé à quelques concerts.

3. Echanges sur l’état des lieux

Sébastien témoigne des éléments qualifiant le département et informe de l’avancement du recensement et de la cartographie
 des acteurs. 

· L’Aisne est un territoire rural et étendu, le Département le moins dense des Hauts-de-France (530 000 habitant.es) aux confins de 3 régions => question de la mobilité et de la prise en compte des territoires ruraux

· Sa population est vieillissante et en diminution, avec de forts taux de chômage, de pauvreté et d’illettrisme (et illectronisme) => une culture de la solidarité et de l’initiative locale

· Marqué par l’influence francilienne et rémoise, et par son histoire industrielle et agricole => départ des étudiants, et arrivée de néo-ruraux

· Peu d’équipements culturels labellisés (CDCN Château-Thierry et Scène conventionnées MCL de Gauchy) => manque de reconnaissance et besoin d’équipements reconnus

· Des musiques actuelles présentes, mais moins soutenues que la musique de répertoire => enjeu de ré-équilibrage

Plus de 90 structures sont identifiées à ce jour :

· 12 lieux, 20 café-concerts, 20 festivals

· 17 écoles et conservatoires

· 3 associations socioculturelles

· 4 médias

· 3 structures de production et management

· 2 labels, 5 studios, 4 prestataires techniques

· des disquaires, luthiers, …

Les participant.es complètent le repérage des initiatives et l’état des lieux au fil des échanges. Globalement, on voit un aménagement du territoire déséquilibré, avec des zones blanches à l’Est du département.

· Café-concerts : à Saint-Quentin - la Caverne, le Méphisto, le Golden pub ; à Laon – L’entre potes, le Red hot café, l’alternative, le Beer Monkey bar, Couleur Café...

· Enseignement, écoles, lieux de pratiques... : écoles de Gauchy…

· Médias : Radio Viv’FM (siège dans l’Oise mais émet dans l’Aisne), Aisne Radio, Mixa Radio (Saint-Quentin)

· Les MJC et les structures socioculturelles qui ont joué un rôle très important pour l’émergence des musiques actuelles pourraient être mieux identifiées (contacter la fédération des MJC).

Le recensement doit être qualifié progressivement : rayonnement des écoles et conservatoire (communal, intercommunal, départemental…), types et volumes de diffusion des café-concerts (animations dj, reprises, création…).

Besoins et problématiques : 
Formation : on constate un manque de professionnalisation de l’ingénierie culturelle, avec peu de structures associatives ayant des salariées, et des services municipaux qui ne sont pas forcément formés ou compétents. Les communes ne connaissent pas les spécificités techniques et administratives du spectacle vivant (cachets, matériels…). Il y a très peu de musicien.nes professionnel.les et de technicien.nes du spectacle sur le territoire. Il faudrait envisager des formations qualifiantes dans ces domaines !
Financements : les intercommunalités sont sur leurs compétences en matière d’économie et pourraient reconnaître le rôle de la culture en termes d’attractivité, et la soutenir à ce titre.
Diffusion : on constate de fortes évolutions dans la pratique des concerts. Des programmations têtes d’affiches « grand public » sont relativement nombreuses et font le plein, mais dès qu’il s’agit de groupes locaux ou de découvertes, la fréquentation n’est pas au rendez-vous. 
S’agit-il sur l’Aisne de faire venir des publics de Reims et Compiègne (comme l’a fait la dernière édition des Vers Solidaires – 3 à 4000 spectateurs) en communiquant mieux à l’extérieur du territoire ? Faut-il viser le remplissage des jauges, ou la diversité en proposant d’autres musiques, d’autres expériences ? Parle-t-on de culture ou de divertissement ? Ici, des artistes ne pourraient pas vivre de leur musique s’ils ne proposaient pas de formule Cover ou Tribute (reprises).
On observe un changement de pratique des concerts. Le Méphisto s’est longtemps battu pour en organiser, et a dû renoncer face au manque de fréquentation. Les groupes de création (répertoires de composition) ont du mal à trouver leur public. On constate un renouvellement fort des associations se constituent et essaient de développer des actions (concerts…) et qui périclites si elles ne rencontrent pas leur public. Cela explique le nombre important de festivals, seul moyen de toucher des subventions.
Ces réflexions renvoient à la situation sociale des habitant.es éloignées des pratiques culturelles (illettrisme...). C’est une question d’éducation !
Pratiques musicales et enseignement : certains conservatoires perdent des élèves, alors que les Caves en voient toujours plus chaque année. Cela interroge les pédagogies et les pratiques actuelles de la musique, les gens veulent apprendre autrement.
Immobilier, aménagement du territoire et mobilités : il n’y a pas suffisamment de lieux adaptés pour pratiquer, répéter et diffuser sur le territoire. Il n’y a pas de lieu de diffusion entre le bar et la grande salle. Si les groupes de l’Aisne ne sont pas sélectionnés sur les jury régionaux ou nationaux, c’est aussi parce que le esthétiques rock ne sont pas en phase avec les demandes de programmation ailleurs. Il faut des lieux de pratiques et de diffusion permanents sur le territoire pour amener à la création, pour accompagner les pratiques nouvelles...
A cela s’ajoute les problématiques de mobilité en milieu rural, avec des transports en commun qui suffisent pas.
4. Suite de la démarche

Pour la suite, des rencontres territoriales seront organisées à l’automne jusqu’à la fin de l’année, afin de compléter l’état des lieux et d’approfondir le diagnostic, identifier les enjeux et axes prioritaires et commencer à élaborer des propositions.

D’autres rencontres et ateliers seront programmés début 2023 pour l’élaboration de propositions d’actions en coopération, de dispositifs et de politiques publiques.

Enfin, une restitution des travaux est prévue pour le printemps 2023, avec la présentation du diagnostic et des propositions, en parallèle de potentielles expérimentation d’actions nouvelles.

Un compte-rendu de la rencontre sera transmis aux participant.es pour corrections et validations. Chacun a la possibilité de contribuer, notamment sur le travail de recensement, en transmettant les coordonnées d’acteurs des musiques actuelles ou de personnalités à associer.
�� HYPERLINK "https://www.culture.gouv.fr/content/download/104409/file/TexteSOLIMA.pdf?inLanguage=fre-FR"��	https://www.culture.gouv.fr/content/download/104409/file/Texte%20SOLIMA.pdf?inLanguage=fre-FR�
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